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Explication des principales clauses de la convention

L’intégralité des clauses de la convention s’applique de plein droit. L’attention du signataire de la convention est notamment attirée sur les points suivants :

Le coût total éligible de l’opération

Il est la traduction chiffrée de la définition de l’opération et de la délimitation de son périmètre parmi l’ensemble des activités conduites par le bénéficiaire. Toutes les dépenses, directes et indirectes, se rattachant à l’opération ainsi délimitée doivent apparaître dans les bilans de réalisation. De même, toutes les ressources servant à couvrir ces dépenses doivent être mentionnées. De même, si l’opération engendre des recettes, celles-ci doivent apparaître dans le plan de financement de l’opération.

Toute modification de l’opération en cours de réalisation qui serait de nature à modifier le coût total éligible doit faire l’objet d’un avenant conclu avant la date d’échéance de la convention. A défaut, les dépenses additionnelles ne sont pas couvertes par l’aide du F.S.E..

La participation du F.S.E.

Elle est mentionnée en montant et en taux de participation.

· Le montant est dit maximum car il indique un plafond de participation du FSE quelque soit le coût total du projet déclaré au bilan final.

· Le taux d’intervention mentionné à la convention est appliqué au montant total des dépenses éligibles de l’opération tel qu’il est déterminé après le contrôle du service fait exécuté par les services du Conseil général sur le bilan de l’opération produit par le bénéficiaire. En cas de sous réalisations constatées, ce taux s’appliquera même s’il a pour effet de limiter le montant de la participation financière du FSE en deçà du montant plafond indiqué, sauf s’il a été modifié par voie d’avenant.

Le surfinancement

Il résulte du fait que les ressources sont supérieures aux dépenses. Cette situation peut par exemple provenir du maintien par d’autres financeurs du montant de leur aide malgré une sous réalisation de l’opération ou de recettes générées supérieures à ce qui était prévu.

En cas de surfinancement, le montant du FSE dû au terme de l’opération est diminué du montant du surplus constaté afin d’équilibrer les dépenses et les ressources. Le cas échéant, un ordre de reversement peut être effectué, lorsque le montant dû s’avère inférieur aux montants déjà versés.

Le programme d’action

Il devra être respecté tel qu’il a été accepté par le Conseil général et tel qu’il est défini par la convention et ses annexes techniques et financières.

Toute modification de l’opération en cours de réalisation de nature à modifier significativement le programme d’action doit faire l’objet d’une demande d’avenant présentée avant la date d’échéance de la convention.

L’obligation de fournir des bilans intermédiaires et finals

Le FSE intervient en remboursement des dépenses effectivement réalisées et acquittées par les bénéficiaires. C’est la collectivité départementale qui assume les avances de trésorerie sur les fonds communautaires. Il est donc indispensable que les dépenses engagées par les bénéficiaires soient régulièrement constatées et déclarées à la Commission européenne afin de permettre de reconstituer la trésorerie nécessaire au paiement des subventions.

Par ailleurs, les crédits du FSE non utilisés par le Conseil général dans les deux ans suivant leur mise à disposition font l’objet d’un dégagement d’office, c'est-à-dire d’une perte définitive de crédits pour la collectivité. Seule la production régulière de bilans intermédiaires (en cours d’opération) ou finals (au terme de l’opération) permet de constater l’utilisation effective des crédits et de procéder à de nouveaux appels de fonds et, ainsi, de limiter les risques de dégagement d’office.

Le respect des délais impartis pour la production des bilans est par ailleurs essentiel pour le maintien et la fluidité des crédits et un paiement rapide aux bénéficiaires.

Un modèle de bilan intermédiaire et un modèle de bilan final est en ligne sur le site du Conseil général. Ils doivent être fournis aux dates indiquées dans la convention.

Le respect des clauses spécifiques liées à l’aide communautaire

Il s’agit essentiellement :

· Des règles d’éligibilité des dépenses,

· Des règles de traçabilité des dépenses nécessitant une organisation comptable adaptée et une conservation des pièces dans un dossier unique pendant les trois années qui suivent la clôture (partielle ou finale) du programme,

· De l’obligation de se soumettre aux contrôles du Conseil général et de toutes instances nationales ou communautaires habilitées,

· De l’obligation de publicité au terme de laquelle tous les participants à l’opération doivent avoir été informés de l’aide communautaire. Notamment, les documents de présentation de l’opération, les documents contractuels signées par les publics bénéficiaires, les attestations de participation (liste non exhaustive) font mention de la participation financière du département et du Fonds Social Européen.
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